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Ouvert de 9h à 12h et de 14h à 17h

1997 - 2005, 9 ans déjà !
Voilà déjà 9 ans, naissait notre Communauté de
Communes Agly Fenouillèdes. 

Elle ne s’est pas construite en un jour et
c’est en plusieurs étapes que les 16 communes
qui la constituent se sont regroupées pour
former un territoire cohérent. C’est à
partir de ce territoire que doit émerger un
projet de développement nécessitant une
réflexion commune et un regroupement de
moyens. 

Au rang des nombreuses actions à mener,
se situe la communication, aussi bien vers
l’extérieur qu’au sein même du territoire.
Notre Communauté de Communes doit faire
savoir qui elle est et ce qu’elle fait. 

En tant qu’élus de ce territoire, nous
souhaitons désormais vous informer de nos
projets car ils vous concernent.
C’est avec vous et grâce à vous, que nous
construirons ensemble l’avenir des
Fenouillèdes.

En  ce début de nouvel an 2006, il m’a
semblé souhaitable de vous offrir ce premier
magazine qui, je l’espère, vous permettra de
connaître un peu mieux notre territoire.

Bonne lecture à tous et meilleures vœux pour la
nouvelle année.

Le Président
Bernard FOULQUIER
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16 communes pour
une Communauté…
La  Communauté de Com-
munes du Fenouillèdes est
officiellement mise en place
le 1er janvier 1997 avec 4 com-
munes (St Arnac, St Paul de
Fenouillet, Maury, St Martin
de Fenouillet), que rejoint
rapidement Rasiguères. En
2000 et 2001, elle intègre les
communes de Latour de
France et Planèzes puis
Lansac, Fosse, Fenouillet,
C a u d i è s d e F e n o u i l l e t ,
Lesquerde, Prugnanes, Cara-
many, Vira et Ansignan entre
2002 et 2003,  afin de former
une aire de solidarité géogra-
phique, économique, cultu-
relle et sociale d’un seul
tenant et sans enclave. Elle
prend alors le nom de
Communauté de Communes

AGLY FENOUILLEDES.

Agir sur un territoire
cohérent.
La volonté des membres de la
Communauté de Communes,
ou EPCI (Etablissement Public
de Coopération Intercom-
munale) est de former un
espace de solidarité afin de
travailler ensemble au déve-
loppement harmonieux du
territoire, tout en préservant
son identité et celle de ses
habitants.

Mettre en commun
des moyens.
L’intercommunalité, par le
regroupement de nos 16 com-
munes, permet une mise en
commun des moyens en vue
de réaliser des projets d’inté-
rêts généraux, que seule, une

commune ne pourrait mener.
Les projets sont inscrits dans
un programme commun de
développement et d’aména-
gement du territoire en
Fenouillèdes. Ils sont réalisés
dans le cadre des “compéten-
ces” de la Communauté.

Qui définie les com-
pétences ?
Les compétences, ou transfert
d e p o u v o i r c o m m u n a l ,
définissent le terrain d’action
de la Communauté de Com-
munes.
Les communes membres peu-
vent a tout moment transférer
des compétences à la Commu-
nauté.
Ces transferts sont décidés
par délibérations concordan-
tes du Conseil de Commu-
nauté à la majorité simple (la
moitié plus un) et par les

conseillers municipaux des
communes membres à la
majorité qualifiée (nombre de
voies supérieures à celui de la
majorité absolue = nombre
de voix supérieur  à la moitié
des suffrages exprimés).
La Communauté de Commu-
nes a actuellement  pour
compétences :
•L’AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

•LE DÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

•LA POLITIQUE DU LOGEMENT

ET DU CADRE DE VIE

Qu’est ce qu’un
Conseil Commu-
nautaire ?
Le Conseil de Communauté
est composé de 40 délégués
des conseils municipaux
représentants les communes
membres.
La répartition des sièges com-
munautaires est basée sur le
nombre d’habitants de cha-
que commune.

Le Conseil de Communauté
détermine les compétences et
“l’intérêt communautaire”.
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Président :
Mr Bernard FOULQUIER, maire de ST PAUL DE FENOUILLET

Vice-Présidents :
Mr André FOULQUIER, maire de ST MARTIN DE FENOUILLET

Mr Michel SOL, maire de LATOUR DE FRANCE

Délégués Titulaires
Ansignan 2
Caramany 2
Caudiès de Fenouillèdes 3
Fenouillet 2
Fosse 2
Lansac 2
Latour de France 4
Lesquerde 2
Maury 4
Planèzes 2
Prugnanes 2
Rasiguères 2
Saint-Arnac 2
Saint-Martin de Fenouillet 2
Saint-Paul de Fenouillet 5
Vira 2

Total 40

Construire
ensemble les

10 ans à venir…

Une Communauté de
Communes : pour quoi faire ?



16
co

m
m

un
es

…
un

te
rr

it
oi

re
.

M
AU

RY

FE
NO

UI
LL

ET

VI
RA

LA
TO

UR
DE

FR
AN

CE

ST
PA

UL
DE

FE
NO

UI
LL

ET

CA
UD

IÈ
S

PR
UG

NA
NE

S

PL
AN

ÈZ
ES

LE
SQ

UE
RD

E

FO
SS

E

ST
M

AR
TI

N

ST
AR

NA
C

LA
NS

AC
AN

SI
GN

AN

CA
RA

M
AN

Y

RA
SI

GU
ÈR

ES



La Communauté de Communes Agly Fenouillèdes s’est récemment
dotée d’un Système d'Information Géographique (S.I.G). dans le cadre
de sa compétence “aménagement de l’espace”.
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Le Système d’Information
Géographique (S.I.G) :
le territoire intercommunal sur informatique. 

>

Qu’est ce qu’un SIG ?    
Donnant naissance à une
discipline récente, la géoma-
tique, les SIG combinent la
géographie et l’informatique. 
Outil informatisé, le SIG
permet, à partir de diverses
sources et données, de ras-
sembler, d’organiser et de
gérer des informations locali-
sées géographiquement, et
contribuant notamment à la
gestion de l’espace.
L’association de deux élé-
ments, la carte et la base de
données, constitue le SIG.

Qui en a l’utilité ?
Le SIG est un outil en partie
dédié à l’ensemble des ges-
tionnaires du territoire.
Les collectivités locales (mai-
ries…), les gestionnaires de
réseaux (EDF, France
Telecom), les acteurs oeu-
vrant sur le foncier (caves
viticoles, etc…) en sont les
principaux partenaires et uti-
lisateurs. 

C’est aussi un outil de démo-
cratie locale. Chaque citoyen
peut accéder à des informa-
tions concernant le cadastre
(parcelles, sections), l’urba-
nisme, l’aménagement d’un
quartier, l’avancement de
projets ou de travaux futurs.

Quelles en sont les
utilisations ?
Les utilisations SIG sont mul-
tiples et répondent à l’ensem-
ble des compétences relevant
des collectivités territoriales :
économie , démographie ,
aménagement, urbanisme,
e n v i ro n n e m e n t , é q u i p e -
ments, transports, gestion des
risques, etc… 
Le SIG permet en l’occurrence
d’améliorer les connaissances
du territoire par l’édition de
cartes thématiques. 
L’analyse cartographique
contribue à améliorer l’effica-
cité des services publics. Un
SIG est principalement un

outil d’aide à la décision et de
gestion du territoire.

“Minivue”, outil de consultation
du cadastre des communes.
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Quelques applica-
tions concrètes du
SIG…
Actuellement, les communes
de Maury, Latour de France,
Planèzes, Rasiguères, Lansac,
St Arnac, Ansignan et St Paul
de Fenouillet disposent du
logiciel “Minivue”.  Cet outil
permet, entre autre, une
consultation rapide d’informa-
tions cadastrales. Les autres
communes seront équipées fin
2006.

D’autres exploitations sont
possibles et permettent la pro-
duction des cartes concernant
les réseaux d’eau et d’assainis-
sement, l’élaboration des
documents d’urbanisme, la
gestion du foncier et notam-
ment l’évolution des parcelles
(friches, forêt, viticulture), les
prospectives démographiques,
etc…
Un tel projet permettra sans
nul doute d’optimiser l’action
de chacun au sein
de notre terri-
toire.



La politique urbaine de la
Communauté de Commu-
nes s’articule autour de
deux axes prioritaires :
• Réconcilier les fonctions
urbaines (stationnement,
circulation, cheminement
piétonnier) et les formes
urbaines (architecture,

dimension artistique et
culturelle) 
• Restructurer les quar-
tiers périphériques, parfois
sans liens les uns avec les
autres.

Qu’il s’agisse des places,
des entrées de villages ou

des rues piétonnes, l’objec-
tif est  de rendre l’espace
public accueillant et convi-
vial, à l’image de notre cul-
ture méditerranéenne, et
que cet espace soit  moteur
de développement socio-
économique.

Afin d’améliorer le cadre de vie des habitants, la Communauté de
Communes AGLY FENOUILLEDES,  requalifie les villages et  aménage
leurs espaces publics.

ST ARNAC
Valorisation de la place
publique de l’Ormeau et
aménagement de 2 gîtes
ruraux communaux

Réalisés durant l’an-
née 2003, l’objectif
était de recréer une
place centrale comme
espace de liaison et de
connexion avec les
autres lieux du village.
Après travaux, la place
de l’Ormeau a repris

toute sa signification. 
Elle est redevenue un lieu de
centralité, un espace vivant

de convivialité, animé et
agréable, pour les habitants
et les touristes qui prennent
plaisir à s’y retrouver.
Deux gîtes ruraux, joliment
aménagés donnent sur cette
place, au grand bonheur des
touristes en vacances.

LESQUERDE
Aménagement de l’entrée
du village.
Dans le cadre de la requalifi-
cation des espaces périphéri-
ques des villages telles que
les entrées de villages, l’en-
trée du village de LES-
QUERDE a été réalisée durant
l’été 2005, avec aire de sta-
tionnement, sécurisation du
virage et embellissement pay-
sagé.

ST PAUL
DE FENOUILLET

Rénovation et redynami-
sation du cœur historique. 
Cette opération, achevée à
l’automne 2005, constitue la
3è tranche d’une action enga-
gée dès la création de la
Communauté en 1998.
Par la rénovation des rues
semi piétonnes et la mise en
place d’une signalétique, Il
s’agit principalement de sou-
tenir l’activité des artisans et
commerçants du centre ville
et de transformer l’automobi-
liste en piéton visiteur.

Aménager les entrées
et cœurs de villages…

>
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Ces projets s’inscrivent dans la compétence
communautaire “Politique du logement et
du cadre de vie”.
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En cours d’élaboration, cette
future route de la grimpe

pourrait voir le jour.
Sportive et touristique,
tournée vers l’escalade,
elle sera un vecteur pour
la promotion de la région
et la commercialisation
de l’offre touristique
des villages étapes. Son
objectif est de valoriser
le patrimoine sportif
des villages et leurs
infrastructures d’hé-
bergement, mais aussi
d’accompagner la nais-
sance d’une “culture
de la grimpe” en val-
lée de l’Agly. 

C’est dans cet esprit que  la
Communauté de Communes
Agly Fenouillèdes a :
•réhabilité un bâtiment com-
munal en GITE D’ETAPE ET DE
SEJOUR ACCESSIBLE AUX
PERSONNES A MOBILITE
REDUITE avec AUBERGE sur
la commune de ST MARTIN
DE FENOUILLET.
Première infrastructure d’hé-
bergement de groupe du terri-
toire, ce gîte d’étape permet
d’accueillir jusqu’à 40 person-

nes en dortoirs ou chambres
individuelles.
•créé un SENTIER D’INTER-
PRETATION GEOLOGIQUE ET
PAYSAGER permettant une
éducation à l’environnement.
Outre les promeneurs tradi-
tionnels, il s’adresse aux sco-
laires,  associations, universi-
taires.
A St Martin de Fenouillet,
la grande richesse géomor-
phologique du secteur a per-
mis  de bâtir ce projet très
pertinent sur le thème de la
géologie.
Le sentier a pour particularité
d’être situé sur le point de
rencontre des plaques tecto-
niques africo-ibérique et
européenne, et offre un point
de vue exceptionnel sur le
synclinal de St Paul de
Fenouillet.

Point de départ vers le sentier
d’interprétation, le gîte au-
berge de Taichac à St Martin
est un véritable lieu de ren-
contre des habitants, des
sportifs, des touristes et gens
de passage. Il permiet de
renouer le lien social entre
génération, de renforcer la
solidarité entre touristes et
habitants et de créer une nou-
velle dynamique dans le vil-
lage...

Un projet de développement
local à St Martin de Fenouillet…
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Tenant compte des données démographiques et écono-
miques locales, la Communauté de Communes Agly
Fenouillèdes élabore un véritable projet de territoire
autour de l’aménagement d’espaces ludiques et touris-
tiques…

GITE D’ETAPE
AUBERGE

DE TAICHAC
Contact : Brigitte BENET
Tel/Fax : 04 68 59 09 54

brigitte.benet@wanadoo.fr
www.gitetaichac.com

40 couchages
50 places en  restauration
Salle des fêtes communale

disponible
OUVERT TOUS LES JOURS 

Nombreuses animations
tous les jours à l’auberge.
Soirées à thèmes (contes,

soirées musicales…)
chaque  mois.

>
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Pour vous accompagner dans
la découverte et la com-
préhension de ce territoire, la
C.C.A.F. met à disposition du
public un TOPOGUIDE DE RAN-
DONNÉE PÉDESTRE sur le
thème de la géologie. À destina-
tion des élèves et associations, 
UN DOCUMENT PÉDAGOGIQUE
favorisant une approche éduca-
tive de l’environnement.

Balade d’environ 2 h
sans les arrêts. Aire de détente

et pique-nique à l’arrivée.

DOCUMENTATION DISPONIBLE
À LA COMMUNAUTÉ DE

COMMUNES : 04 68 59 20 13



On en parle…
L’éolienne
de St Arnac …
Née  d’un partenariat entre  la
mairie de St ARNAC sou-
cieuse de valoriser une res-
source abondante, le vent, de
l’exploitant de la carrière
DENIN ANZIN Minéraux, et

du groupe VALECO EOLE,
pour ces compétences techni-
ques, la première éolienne à
vue le jour sur le territoire
intercommunal en novembre
2005.
Sa production correspondra à
la consommation électrique
de la carrière de Feldspath et

des villages de Lansac,
Lesquerde et St Arnac, soit
l’équivalent de production
pour 2000 ménages hors
chauffage.

Premiers coups de pales
en 2006.

Un espace d’accueil
Unique “création-
reprise d’entreprise”
à l’Antenne Intercon-
sulaire de Maury.
Tout faire pour favoriser l’ac-
cueil des créateurs et des
repreneurs d’entreprise en
Agly-Fenouillèdes, tel est l’ob-
jectif de l’espace d’accueil uni-
que “création-reprise d’entre-
prise”  situé dans les locaux de
la maison interconsulaire de
l’entreprise de Maury. 

Vous êtes commerçants,
industriels, prestataires de
services, artisans ou agricul-
teurs, vous envisagez d’instal-
ler votre activité profession-
nelle dans une de nos com-
munes, un interlocuteur
répond à vos premières inter-
rogations pratiques, sociales
et fiscales. Il vous dirigera
vers les techniciens compé-
tents d’une des trois  cham-
bres consulaires, vous  don-
nera de la documentation, et
pourra éventuellement vous
proposer des formations.

>
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Un Parc naturel
régional …
Dans le cadre de notre
réflexion sur l’avenir du terri-
toire des Fenouillèdes et sur
la valorisation à long terme

de nos ressources locales, la
Communauté de Communes
s’interroge sur la pertinence
de créer un Parc Naturel
Régional.
Véritable outil du développe-
ment durable, il permettrait

de concilier développement
économique et protection du
patrimoine naturel.
Si ce projet vous intéresse des
réunions publiques d’infor-
mation seront programmées
en janvier et février.

Anticiper l’avenir
d’un territoire vieil-
lissant ?

Une population qui
baisse et qui vieillit a
conduit la Communauté
de Communes AGLY
FENOUILLEDES a établir
un diagnostic sur les
personnes âgées et

dépendantes de manière à
anticiper ce que deviendra
cette population vieillissante
dans 10 ou 20 ans.

Les questions sont bien de
savoir ce que nous devons
faire de plus et de mieux pour
e n c a d re r n o s p e r s o n n e s
âgées actuelles et futures.
Quelles sont les mesures la

communauté peut-elle envi-
sager pour les prendre en
charge ?

Des éléments de réponses
sont en cours et certaines
seront inscrit dans le schéma
gérontologique dépar-
temental 2006-2012. é
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ANTENNE INTERCONSULAIRE
DE MAURY 
1, lotissement Dr Pougault - 66450 MAURY

Me Marie-Pierre SABATHIER
Tél. 04 68 59 23 58 - Fax. 04 68 59 25 71

Lundis et jeudis : 9h-12h / 14h-17h30


